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Petit-déjeuner / débat du 18 juin  avec Bruno LASSERRE

Président du Conseil de la concurrence.


     . La nouvelle Autorité de la concurrence aura des compétences élargies par rapport à celles du Conseil
     . Tôt ou tard, les actions de groupe entreront dans le droit français


     Reçu par l'AJEF au lendemain du vote par l'Assemblée nationale de la loi de modernisation de l'économie (LME) et notamment de son article 23 qui institue une Autorité de la concu-rrence destinée à remplacer le Conseil de la concurrence qu'il préside depuis 2004, Bruno Lasserre a insisté sur le nouvelles dispositions réformant en profondeur les règles de la concurrence.

La nouvelle Autorité pourra lancer ses propres enquêtes. Le ministère de l'économie lui transfèrera ses pouvoirs en matière de contrôle des concentrations. Cette Autorité pourra
aussi s'auto-saisir pour formuler des recommandations. Le Sénat va maintenant examiner ce texte (après le 30 juin) et le gouvernement aura ensuite six mois pour préparer l'ordonnance ad hoc.

Interrogé sur le fait que ces dispositions, inspirées en partie des avis formules par la Commission Attali dont Bruno Lasserre faisait partie, ne comprennent pas la possibilité, pour les consommateurs, de recourir à des actions de groupe (class actions dans le droit anglo-saxon), une possibilité à laquelle le Medef était fermement opposé, le président de la prochaine Autorité s'est dit confiant:il estime que cette disposition figurera un jour dans le drooit français.

Pour ce qui est des moyens mis à la disposition de l'Autorité de la concurrence, une soixantaine de personnes, venues du ministère, viendront compléter les effectifs du Conseil, actuellement de 130 personnes.
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